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Thierry Gervais : l'Union européenne menacée par le communautarisme identitaire
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Le Vieux Continent fait face sur son sol à plusieurs offensives ethno-identitaires, qui mettent à mal ses valeurs universalistes et humanistes, regrette Thierry Gervais, membre de la commission extra-municipale Toulouse Fraternité - Conseil de la laïcité.

Doit-on concevoir et accepter que l’Europe soit une addition de communautés, de races, d’ethnies, ou encore de religions et non une union d’États-nations et de citoyens ? Sommes-nous confrontés à une forme de « front commun » de lobbies à caractères ethnico-linguistiques, religieux, raciaux ? L’Union européenne est, de nouveau, sous la pression de plusieurs initiatives orchestrées par des mouvements à vocation « communautariste ». Ainsi, il est temps d’alerter et d’agir afin d’éviter que les citoyens européens ne soient classés dans une appartenance de groupes majoritaires ou minoritaires.

FÉDÉRATION D’ÉTATS-NATIONS

L’initiative européenne « Minority Safe Pack », a été signée par plus d'un million de citoyens issus pour la plupart d’Europe de l’Est. Lancée par l’Union fédéraliste des minorités ethniques, la démarche est sans ambiguïté : « Dans la prochaine période, annoncent-ils, nous allons nous concentrer sur le lobbying et faire comprendre aux décideurs qu’il s’agit d’un désir légitime sur lequel les minorités d’Europe s’accordent. » Ils se revendiquent comme « lobbies historico-ethniques sur fondement principalement linguistique » ! Cette démarche n’est pas récente et procède d’actions aussi continues que graduelles. En novembre 2018, le Parlement européen a adopté le rapport de József Nagy, conservateur hongrois du parti de Viktor Orbán.

À LIRE AUSSI : La crise identitaire est-elle inéluctable ? On en débat avec Olivier Roy et Julia de Funès
Ce rapport montre combien la nécessité de protection des individus tend à être remplacée par une logique de protection des groupes. Il considère notamment que « la participation sociale, économique, politique et culturelle active et effective des groupes minoritaires est essentielle » à l’appui de la législation et des programmes financiers européens. Nous devons aussi nous inquiéter d’une atteinte aux libertés individuelles. L’article 2 du traité de l’Union européenne dispose du « respect des droits de l’homme, y compris des droits des personnes appartenant à des minorités ». En l’espèce, si l’Union européenne est une fédération d’États-nations, elle protège ses citoyens au titre de leurs droits fondamentaux et non de leur appartenance à des groupes constitués.

DÉFENDRE UN MODÈLE UNIVERSALISTE

En l’occurrence, il s’agit du libre arbitre de chacun de se revendiquer en fonction d’une appartenance et/ou d’une orientation, d’une origine ou d’une religion. Il y a donc lieu de considérer que la société, nos États ou l’Union européenne, ont pour obligation d’assurer cette protection auprès des personnes directement affectées. Leur mission n’est pas d’alimenter des groupes qui attisent les fragmentations de nos sociétés en exploitant les libertés ou les origines de chacun. Enfin, dans le registre des revendications communautaristes, il est parfois de bien étranges « convergences des luttes » qui constituent un marqueur commun malgré les oppositions politiques.

À LIRE AUSSI : "L'Union européenne n'est pas une secte" : un après-midi à la fête de l'Europe, avec les fans de Jacques Delors
Le Cojep (Conseil pour la justice, l’égalité et la paix), ONG proche des dirigeants turcs et de leurs actions de lobbying, a tenu, à l’invitation de l’eurodéputé Ismail Ertug, une conférence dans l’enceinte du Parlement européen, en mai 2022. Elle était intitulée « Contradictions et décalages entre les valeurs européennes et la loi confortant le respect des principes de la République française ». De plus, ce lobbying a généralement une portée financière aux fins de conquête des consciences et du pouvoir.

Nul ne nie qu’il y ait des attaques, dans l’UE comme dans le monde, contre la liberté de religion ou de conviction, le droit de ne pas en avoir. Il appartient à la puissance publique de s’engager par des initiatives neutres et impartiales afin de défendre nos libertés, sans sous-traitance de ses actions opérées par des communautés, majoritaires ou minoritaires, souvent des ONG liées aux religions. Il est encore et toujours le moment d’agir pour défendre un modèle universaliste de vivre-ensemble, centré sur le respect et la protection des convictions de chaque citoyen librement consenties, à titre individuel.

